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Service de garde d’enfants pour les personnels réquisitionnés 

Épidémie de coronavirus : la ville d’Auch et l’agglomération ferment tous leurs services accueillant du public

Service de garde d’enfants pour les personnels réquisitionnés 

05.62.61.66.00

La fête foraine qui devait se tenir sur les allées d’Étigny du 25 mars au 5 avril est annulée ainsi que les réservations de salles municipales. 

Un service de garde d’enfants pour les personnels réquisitionnés 

Pour cet accueil, il n’est pas tenu compte de la commune de domiciliation des parents qui peuvent donc résider et/ou travailler en dehors du territoire de
l’agglomération. 

Garde d’enfants : modalités pratiques  

Formalités administratives 

Justificatif de l’appartenance à la liste des professionnels concernés par la pandémie

Coordonnées des parents et personnes à contacter en cas d’urgence

Une attestation d’assurance responsabilité civile

Carnet de santé avec les vaccins à jour
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